
Panorama de l’offre de contrats de capitalisation, PEA et PEA PME à fin 2016

PUISSANCE AVENIR PEA
SURAVENIR

PUISSANCE AVENIR PEA PME
SURAVENIR

PUISSANCE AVENIR CAPITALISATION 
SURAVENIR

Versement 
minimum

Versement initial 100 € 100 € 100 €

Versements libres 100 € 100 € 100 €

Versements
programmés

25 € / mois - 50 € / trim. - 
50 € / semestre - 50 € / an

25 € / mois - 50 € / trim. - 
50 € / semestre - 50 € / an

25 € / mois - 50 € / trim. - 
50 € / semestre - 50 € / an

Plafond de versements 150 000 € 75 000 € Aucun

Rendements du fonds en euros(1)                                                    
Les rendements passés ne 

préjugent pas des rendements futurs

Hors cadre fiscal du PEA
Suravenir Rendement : 2,90 %(1) en 

2015 / 3,22 %(1) en 2014

Hors cadre fiscal du PEA PME
Suravenir Rendement : 2,90 %(1) en 

2015 / 3,22 %(1) en 2014

Suravenir Opportunités : 3,60 %(1) en 
2015 / 3,85 %(1) en 2014

Suravenir Rendement :  2,90 %(1) en 
2015 / 3,22 %(1) en 2014

Nombre d’UC (à fin novembre 2016) Près de 90 Près de 20 Près de 550

*Dont SCPI et SCI NA NA 9 (7 SCPI et 2 SCI)

*Dont trackers 0 0 Plus de 70

Modes de gestion Gestion libre Gestion libre  Gestion libre

Options d’arbitrages programmés
(en gestion libre)

- Stop loss relatif
- Rééquilibrage automatique
- Dynamisation progressive 

- Sécurisation des plus-values
 - Dynamisation du rendement (hors 

cadre fiscal du PEA) 

- Rééquilibrage automatique 

- Rééquilibrage automatique               
- Dynamisation progressive   

- Sécurisation des plus-values     
- Dynamisation des plus-values    

 - Stop loss relatif 

Frais sur versements 0 % 0 % 0 %(2)

Frais de gestion annuels
0 %

(0,60 % en cas de suppression du cadre 
fiscal du PEA)

0 %
(0,60 % en cas de suppression du cadre 

fiscal du PEA)
0,60 %

Frais d’arbitrages (gestion libre) 0 % 0 % 0 %

Frais d’arbitrages (options 
d’arbitrages programmés) 0 % 0 % 0 %

Options de rente disponibles Réversion, annuités garanties, 
garantie dépendance

Réversion, annuités garanties, 
garantie dépendance

Réversion, annuités garanties, 
garantie dépendance

Frais pendant la phase de rente 3 % sur quittances d’arrérages 3 % sur quittances d’arrérages 3 % sur quittances d’arrérages

5 options

(1) Taux de revalorisation du fonds en euros à capital garanti net de frais de gestion annuels hors prélèvements sociaux et fiscaux éventuels. Les rendements passés ne préjugent pas des rendements futurs. Pour accéder au fonds en euros Suravenir Opportunités, au minimum 
30 % des versements doivent se faire sur un/des supports en unités de compte non garantis en capital. Dans le cadre des contrats gérés par Suravenir, tout versement supérieur à 250 000 € doit être investi à 30 % minimum en unités de compte, qui présentent un risque 
de perte en capital (hormis dans le cadre de la sécurisation progressive du capital et de la gestion pilotée).
(2) Majoration en cas d’investissement ou de désinvestissement sur les trackers / ETF ou sur des supports immobiliers. Pour connaître tous les frais, consultez les conditions contractuelles des contrats disponibles sur www.assurancevie.com.

 5 options
 1 option



AVERTISSEMENT : Les unités de compte comportent un risque de perte en capital. Il n’existe pas de garantie en capital des sommes investies sur ces 
supports. L’assureur ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte n’est pas garantie mais 
sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse, dépendant en particulier de l’évolution des marchés.
Pour une liste des unités de compte, se reporter à la présentation des supports d’investissement de la Notice ou des conditions contractuelles des 
contrats, disponibles sur www.assurancevie.com.

Mentions légales :

Puissance Avenir Capitalisations est un contrat de capitalisation individuel de type multisupport. 

Le contrat Puissance Avenir PEA est un contrat de capitalisation individuel de type multisupport, régi par le Code des assurances et relevant de la branche 24 (Capitalisation). Ce 
contrat peut être souscrit dans le cadre fiscal du PEA (Plan d’Épargne en Actions). 

Le contrat Puissance Avenir PEA PME est un contrat de capitalisation individuel de type multisupport, régi par le Code des assurances et relevant de la branche 24 (Capitalisation) 
qui peut être souscrit dans le cadre fiscal du PEA (Plan d’Épargne en Actions) destiné au financement des PME (Petites et Moyennes Entreprises) et ETI (Entreprises de Taille 
Intermédiaire). 

L’ensemble de ces contrats est commercialisé par Assurancevie.com et géré par Suravenir - Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement libéré 
de 420 000 000 €. Société mixte régie par le Code des assurances - 232 rue du général Paulet, BP 103, 29802 Brest cedex 9. Siren 330 033 127 RCS Brest.

Assurancevie.com est la marque dédiée à la distribution de produits d’assurance sur Internet de JDHM Vie, une société de courtage en assurance de personnes. Société par Actions 
Simplifiée au capital de 2 200 000 €, dont le siège social est situé 10, rue d’Uzès - 75002 Paris. Elle est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
n° 478 594 351 ainsi qu’à l’ORIAS (Organisme pour le Registre des Intermédiaires en Assurance, www.orias.fr) sous le n° 07 004 394. Conseiller en Investissements Financiers 
(CIF) n° E008169, membre de l’ANACOFI-CIF. 

Documentation à caractère publicitaire dépourvue de valeur contractuelle.


